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Luxembourg,  le 13/01/2003 

CIRCULAIRE CAM 01/2003 
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Monsieur, 
  
Suite à fin de la période de grâce recommandée par le Comité de la sécurité maritime dans sa 
circulaire STCW.7/Circ.12 dans la mise en œuvre de la Convention STCW par les agents des 
contrôles portuaires, des sessions de travail avec les représentants de toutes les entreprises 
maritimes ont été tenues au Commissariat aux affaires maritimes. A cette occasion, des 
propositions constructives ont été formulées pour améliorer le flux d’informations entre 
armement et administration, qui vont être concrétisées au cours de cette année par le biais 
d’une adaptation de la circulaire 01/2002 du Commissariat aux affaires maritimes. 
 
De même les implications des non-conformités ont été évoquées lors de ces entretiens et je 
tiens à rappeler l’objectif qualité “Zéro détention” dans les contrôles portuaires ou des 
contrôles de l’administration maritime. 
 
Comme convenu, je vous prie de trouver en annexe les extraits de la présentation de l’audit 
qui a servi de base à nos entretiens. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués. 
 
 
 
 

Marc GLODT 
Commissaire du Gouvernement 

aux affaires maritimes 
 

Annexe:  Présentation audit bureau équipage  
  
 
 


